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Certificat Administratif


Je soussignée Madame GUILBAUD Marlyse, Adjointe au Maire de la commune                     d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il y a lieu  de refacturer les ordures ménagères à M. DUBOIS Fabrice et Mme CHAUVIN Ambre, comme suit sur la base annuelle de l’impôt foncier de 2015, qui ont quitté le logement au 29 février 2016 :

· Logement 50 rue de la République  - 5251 : 211.00 €/12 mois = 17.58 € par mois.
Soit 17,58 € x 2 mois = 35,16 € arrondi à 35 €.

Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 31 mars  2016
L’Adjointe au Maire,

Marlyse GUILBAUD
�EMBED Unknown���
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